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ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé au 141 rue de Meaux 93410 Vaujours  
 
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département et des départements 
limitrophes par une simple décision du Président, qui dans ce cas est habilité à modifier 
les statuts, sous réserve de ratification de cette décision par la collectivité des 
associés, et partout ailleurs en vertu d’une délibération de la collectivité des associés. 
 
ARTICLE 5 – DURÉE 
 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt dix-neuf (99) ans à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf en cas de dissolution 
anticipée prévue aux présents statuts. 
 
 
ARTICLE 6 - APPORTS  
 
Toutes les parts sociales d'origine représentent des apports en numéraire et sont 
totalement libérées. 
 
Mr Célestin FOUCADE associé unique, apporte à la Société une somme en espèces 
pour un montant de SIX CENTS EUROS (600 €). 
 
La totalité de cet apport en numéraire, soit la somme de 600 euros a été dès avant 
ce jour, déposée au crédit d'un compte ouvert au nom de la Société en formation, 
auprès de la Banque CIC, 2 Place du Marché - 77270 Villeparisis, ainsi qu’en atteste 
un certificat de ladite banque. 
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à Sis cents euros (600 €), divisé en 600  actions de un (1 €) 
chacune  et attribuées en totalité à Mr Célestin FOUCADE, actionnaire unique. 
 
 
ARTICLE 8 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL - ÉMISSION DE VALEURS 

MOBILIÈRES 
 
Toute modification du capital résultant d’une opération d’augmentation, 
d’amortissement ou de réduction du capital social, requiert une décision collective des 
associés ou une décision de l'associé unique, dans les formes et conditions des 
Articles 18 et 19 des présents statuts. 
 
En cas d’augmentation du capital social par émission d’actions de numéraire et si la 
société comporte plusieurs associés, un droit préférentiel de souscription aux actions 
nouvelles est réservé aux associés, dans les conditions édictées par la loi. 
 
En cas de pluralité d'associés et lors de la décision collective d’augmentation de capital, 
les associés peuvent supprimer le droit préférentiel de souscription en faveur d’une ou 
plusieurs personnes ou catégories de personnes dénommées, dans le respect des 
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